	Procès verbal du conseil du second degré du 22 janvier 2009


(sous réserve d’approbation lors du prochain conseil du second degré)

Le second conseil du second degré de l’année scolaire 2008/2009 s’est tenu à RYUHOKU, en présence de :

· M. Jean-Christophe BIDET et de M. Guillaume JUBLOT représentant l’administration.

· Mme Nathalie DAVID, Mme Magali DERUELLE et de M. Jean-Basile ROLAND représentant les personnels d’enseignement et d’éducation.

· Mme DUQUENNOY et Mme LEGROS représentant les parents d’élèves.

· Mlle DECAIX représentant les élèves.

Excusés : Mme Lydie BOUREAU-COIGNAC, Proviseure, M. Laurent SIGNOLES, gestionnaire, Mme Akane MURAMATSU représentant les personnels ATOS et M. Augustin ROLLET représentant les élèves.
Secrétaires de séance : M. ROLAND (points à l’ordre du jour : 1 et 2), Mme DERUELLE (point à l’ordre du jour : 3), Mme DAVID (points à l’ordre du jour : 4) et Mme LEGROS (points à l’ordre du jour : 5). Compilation et synthèse effectuée par le proviseur adjoint.
A l’ordre du jour figuraient les points suivants : 

1- Adoption du procès verbal de la séance du 17 novembre 2008
Le procès verbal est adopté à l’unanimité.
2- Règlement intérieur du lycée
Incivilités

A la suite de divers incidents, la responsabilité qui incombe au proviseur en cas de problèmes avec des élèves y compris hors période scolaire sera désormais inscrite dans le règlement intérieur. Si cela n’occulte en aucun cas la responsabilité familiale, cette responsabilité est une particularité de la législation japonaise. 

La question est d’autant plus sensible que c’est également l’image du lycée qui en jeu. Il est donc rappelé que toutes les transgressions pourront être sanctionnées.

Une information sera faite aux nouveaux parents et un rappel des règles de base (tabac, alcool, code de la route etc.) sera inscrit dans le carnet de liaison. 

Pause déjeuner

Suite aux demandes de certains élèves, le règlement intérieur sera modifié afin de permettre une modification des horaires de sortie de l’établissement pour la pause déjeuner. Le créneau de 2h est maintenu mais les horaires de sortie seront fixés lors de la prochaine rentrée après diffusion des emplois du temps définitifs.

3- Calendrier 2009-2010
La commission consultative sur le calendrier scolaire a eu lieu le 13 janvier pour décider du calendrier de l’année scolaire 2009-2010, avec une représentation du primaire et du secondaire.
Le principe retenu est de 7 semaines de cours puis 2 semaines de vacances.

Projet de calendrier qui doit être soumis au vote de l’AEFE :

Rentrée des enseignants : mardi 1er septembre

Rentrée des élèves : mercredi 2 septembre

Vacances d’automne : du samedi 17 octobre au dimanche 1er novembre inclus pour les élèves ; les 28/10, 29/10 et 30/10 pour les 3 jours de FOCO pour l’ensemble du personnel du LFJT.

Vacances de Noël : samedi 19 décembre au lundi 5 janvier inclus

Vacances d’hiver : du samedi 20 février au dimanche 7 mars inclus

Vacances de printemps : du samedi 24 avril au dimanche 9 mai inclus

Fin des cours : le mercredi 30 juin

Jours fériés japonais chômés :

Lundi 21 septembre

Lundi 23 novembre

Jeudi 11 février

Lundi 22 mars

4- Programmes d’actions du CESC (Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté)
Le programme de 2008/2009 reprend en grande partie les actions faites en  2007/2008.
Mme BATISSE est la coordinatrice des actions de prévention, celles-ci sont regroupées dans le tableau joint en annexe. 
La programmation des actions est établie sur tout le cursus de la 6ème à la terminale, pour participer à la « construction » du futur citoyen.

Les problématiques sont ciblées par niveau afin d’éviter la redondance des actions d’une année sur l’autre et elles sont en lien le plus possible avec les programmes scolaires pour une exploitation et un réinvestissement efficaces.
Deux moyens de communication vont être mis en place prochainement : une boite aux lettres « physique » dont l’emplacement est encore à déterminer et une boite aux lettres électronique. Les élèves pourront ainsi poser en toute discrétion des questions qui les touchent personnellement et intimement.

5- Questions diverses
a) pause déjeuner des lycéens

Question : serait-il possible de la rallonger, de 11h30 à 14h00 au lieu de 11h30 à 13h30 ?

La pause déjeuner doit être de 2 heures. Une pause de 11h30 à 13h30 ou de 11h45 à 13h45 peuvent être aménagés selon les emplois du temps de chaque année. Une modification du règlement intérieur sera faite afin que ces aménagements de créneaux horaires puissent être intégrés (dans la limite des 2 heures).

b) Manuels scolaires

Question : Pourquoi en 1ère S, les élèves travaillent-ils sur des manuels de géographie de 1ère ES/L ?
En tout état de cause, le programme est étudié dans sa totalité.

Il manquait des manuels en début d’année, et il est difficile pour le LFJT de stocker des manuels en quantité suffisante pour suivre les variations d’effectifs des filières de 1ère d’une année sur l’autre. Il y a également une raison budgétaire. Monsieur le Proviseur Adjoint rappelle que les livres sont prêtés par le LFJT (en France, les livres sont à la charge des parents).
Les enseignants recherchent, pour l’an prochain, des manuels couvrant les trois séries ES/L/S. 

c) Bilan du salon de l’Etudiant du LFJT

Question : quel est le bilan du premier salon de l’Etudiant ?

Le bilan est très positif. Des questionnaires ont été envoyés aux élèves, aux parents d’élèves et aux intervenants afin de faire une évaluation complète.

d) Orientation
Question : Où en sont les nouvelles actions d’orientation mises en place, par niveaux de classe ?
Mme BLIN-NICOLAS, chargée de mission orientation à l’AEFE, est venue récemment en mission de quelques jours au LFJT et a participé au salon de l’Etudiant du LFJT, ce qui lui a donné l’occasion de travailler avec Monsieur RITTER, professeur de philosophie et personnel ressource chargé de l’orientation au LFJT, sur les différentes actions d’orientation.
Ce programme est en cours d’étude (coût, temps alloué à M. RITTER, etc) et un bilan des actions pourra être présenté lors d’une prochaine réunion. Les associations de parents d’élèves se félicitent du travail effectué par Monsieur Ritter et souhaite que son rôle soit renforcé.

Il est rappelé que les professeurs principaux participent activement à l’orientation et leur rôle sera renforcé.

Le LFJT a organisé pour les lycéens et les parents concernés deux réunions d’information en présence de Mme BLIN-NICOLAS. Malheureusement, peu de personnes se sont déplacées. Le LFJT regrette cette faible participation.
e) Etudes supérieures

Question : l’information sur les nouvelles procédures d’inscription post-bac a-t-elle été faite aux familles ?

Elle a été communiquée auprès des familles des élèves concernés par email. Les élèves soulignent que l’envoi d’email aux parents d’élèves n’est pas suffisant pour informer tous les élèves. Monsieur le Proviseur Adjoint propose de compléter cette communication par une information aux délégués élèves. 
Suite aux recommandations de Mme BLIN-NICOLAS et de Monsieur RITTER, une section « orientation » a été créée sur le site du LFJT, ce qui facilitera l’accès à ce type d’information.

f) Informatique

Question : Quels sont les résultats des évaluations en classe de 6ème ?
Les élèves connaissent les bases mais ont des lacunes notamment dans les connaissances du traitement de texte et des tableurs. 5 heures de soutien informatique à raison d’une heure hebdomadaire ont été mises en place. Un courriel expliquant cette mesure a été envoyé aux parents concernés.
g) Aide individualisée en mathématiques

Question : Des solutions ont-elles été trouvées pour le rétablissement des heures d’A.I. en mathématiques en classes de 5ème, 4ème et 3ème ?
Les heures d’AI en mathématiques n’ont pas été rétablies, car à ce jour aucun besoin n’a été identifié par les enseignants, qui bénéficieraient de moyens adaptés si nécessaire.
h) Calendrier des évaluations

Question : serait-il possible que les enseignants ne fassent pas d’évaluations dans les deux derniers jours précédant les vacances ? Les élèves déjà partis ne peuvent pas être évalués sur leurs connaissances et les élèves présents, souvent fatigués, ne sont pas au mieux de leur performance ?

Les enseignants laissent souvent le choix aux élèves entre des évaluations avant les vacances, ou des évaluations à la rentrée. Si la classe n’a cours dans la matière concernée que les deux derniers jours précédant les vacances, alors les évaluations ont donc lieu à cette période.
i) Effectifs au lycée

Question : quel bilan en ce début d’année, notamment en 6ème ?
Les effectifs sont de 420 élèves en janvier 2009, soit une baisse de 14 élèves par rapport à septembre 2008. Les 3 classes de 6ème sont à 30 élèves.
Aucune information précise n’est encore disponible pour la rentrée prochaine.
j) B2i au collège et au lycée
Question : quels sont les enseignants qui participent à son évaluation de la 6ème à la 3ème ? Comment se déroule cette évaluation ? Quelles actions ont été mises en place pour faciliter cette obtention aux collégiens ?


Un B2I blanc est prévu pour les 3ème soit en février, soit pendant la semaine de brevet blanc en mars. Selon les résultats, du soutien sera mis en place. L’évaluation et l’organisation de ce soutien seront faites par Farid EL KHALKI, Responsable TICE du LFJT. Pour 2009, Monsieur EL KHALKI se chargera de coordonner les équipes pédagogiques afin de répartir et valider les compétences qui doivent être acquises pour le B2I Collège. 
Il pourrait être envisagé dans l’avenir de mettre en place le B2I lycée.
k) Accès aux ordinateurs

Question : les élèves ont de plus en plus de devoirs qui demandent des recherches et/ou application sur informatique. Pour les élèves qui ne disposent pas d’accès à l’informatique à la maison, quels sont les moyens mis en place par le LFJT pour faciliter l’accès aux ordinateurs ?
Les élèves qui ne disposent pas d’ordinateur ou de connexion internet sont très peu nombreux et ne sont pas pénalisés car il existe aujourd’hui 7 ordinateurs en accès libre au CDI. Les ordinateurs sont disponibles notamment pendant la pause déjeuner. L’accès n’est pas possible lors de la tenue de projets pédagogiques au CDI ou pendant les récréations.
l) Cours d’anglais

Question : Est-il possible d’organiser l’enseignement d’anglais en classe de première en groupe de compétences ?

Le LFJT encourage l’apprentissage par groupe de compétences et s’engage à tout faire pour mettre en place ces groupes d’anglais pour les classes de 1ère. Seules les contraintes d’emploi du temps de la rentrée 2009 pourraient remettre en cause cette perspective.
m) Cours de japonais

Question : Est-ce que le japonais ne peut pas être reconnu comme LV2 pour les enfants bilingues à partir de la 4ème, ce qui éviterait de surcharger leur travail avec une troisième langue ?

Les cours de japonais LV2 au LFJT ont été supprimés suite à la décision du CNED (Centre National d’Enseignement à Distance) de ne plus proposer cet enseignement. En effet, pour les élèves qui quittent le LFJT en cours de cursus, ils ne pourraient pas poursuivre l’apprentissage du japonais LV2 alors qu’une LV2 est obligatoire. Cela explique qu’il est demandé à tous nos élèves une LV2 (allemand ou espagnol), le japonais venant en plus.

Cinq niveaux de module de japonais sont déjà en place, il est difficile d’en rajouter. Le LFJT est conscient des différences de niveaux qui existent en module E, mais font confiance aux enseignants pour les gérer. Cette situation sera résolue par la mise en place de la classe bilingue français-japonais à l’avenir.
Par ailleurs, c’est une chance de pouvoir étudier plusieurs langues et le LFJT est fier de pouvoir proposer l’apprentissage d’une troisième langue. Le LFJT n’est donc pas favorable à une telle demande et rappelle que les élèves pourront présenter au baccalauréat en LV1 et LV2 les langues de leur choix.
n) Cantine

Question : Est-il possible de mettre en place à partir de la seconde une possibilité d’inscription à la cantine seulement certains jours de la semaine ? Cela répond à un besoin exprimé par de nombreuses familles. Des expériences dans des lycées en France ont montré que la mise en place de tels forfaits a permis d’augmenter le nombre de demi-pensionnaires.

Pour des raisons logistiques, il n’est pas possible aujourd’hui de répondre à cette demande. Toutefois, cette hypothèse sera étudiée lors du déménagement dans le nouveau lycée (qui disposera d’une grande cantine).

o) Poids des cartables
Le travail de la commission Fournitures Scolaires devrait permettre d’améliorer la situation. Il faut aussi que les élèves utilisent les casiers, en prenant leurs affaires pour deux heures à chaque fois.
p) Remplacements des professeurs absents

Question : quelle est la politique au collège et au lycée dans le cas d’absence de professeurs, absence courte ou absence prolongée ?

Monsieur Le Proviseur Adjoint fait remarquer que le taux d’absentéisme des enseignants est faible par rapport à la moyenne nationale. En cas d’absence prolongée (à partir d’une semaine), certains professeurs utilisent les créneaux horaires libres pour proposer des heures de cours supplémentaires à la classe concernée. Dans le cas d’absence courte, les professeurs font parvenir au bureau de la vie scolaire, du travail pour les élèves concernés. Il est également rappelé que chaque absence de professeur est communiquée par email.
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